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Le personnel 
bien loti
GRANDSON Le Conseil 
communal a adopté un 
nouveau règlement et une 
échelle salariale généreuse.

I. RO

Le personnel de la Commune 
de Grandson – une quarantaine 
de personnes avec les appren-
tis – est bien loti. Sous réserve de 
l’adoption du règlement par l’au-
torité cantonale compétente, les 
collaborateurs du bourg béné-
ficieront, dès janvier prochain, 
d’un règlement et d’une échelle 
salariale confortable.

En effet, le Conseil commu-
nal a adopté, jeudi dernier, ces 
nouvelles dispositions, avec des 
amendements qui améliorent 
encore les conditions sociales. 
Sur proposition de la gauche, 
le Conseil a notamment accep-
té de passer le congé maternité 
de 16 à 17 semaines – la norme 
de l’Etat de Vaud a été prise en 
référence. Si nécessaire, les col-
laborateurs pourront également 
s’absenter 12 jours par année, 
par périodes de 3 jours au maxi-
mum, pour soutenir un proche 
malade.

En ce qui concerne l’échelle 
des salaires, elle est également 
assez généreuse. En théorie, et 
pour autant que les conditions 
d’ancienneté et de satisfaction 
de l’employeur soient réunies, 
un sécrétaire municipal adjoint 
pourrait obtenir un salaire iden-
tique à celui d’un vice-chance-
lier de l’Etat de Vaud.

N’est-ce pas exagéré ?  La 
réponse municipale est claire, 
il s’agit de pouvoir s’assurer 
la collaboration de personnes 
compétentes dans un marché 
disputé. Une large majorité de 
l’organe délibérant a suivi.

Un budget déficitaire
Avec quelque 24,5 millions de 

francs de charges, le budget pré-
sente un excédent de dépenses 
de 1,3 million de francs. C’est 
beaucoup, et assez pour inquié-
ter des conseillers à droite.

Une partie de l’explication 
provient de la surprise, relative 

puisqu’il s’agit de prévisions, des 
effets de la nouvelle péréqua-
tion cantonale qui entrera en 
vigueur l’an prochain. La charge 
de Grandson serait accentuée à 
hauteur de 800 000 francs.

La marge de manœuvre de 
la Commune est aussi limitée 
dans les associations intercom-
munales, auxquelles elle par-
ticipe à hauteur de 4,4 millions 
de francs, ce qui représente une 
part non négligeable du budget.

Maison des Terroirs et ADNV
L’augmentation, à hauteur de 

67 000 francs, de la participa-
tion à l’ADNV au motif de la pro-
motion touristique interpelle. 
D’aucuns s’interrogent sur le 
retour sur investissement.

Le syndic Antonio Vialatte 
a rappelé que le nouveau sys-
tème est plus équitable, même 
si certaines communes, telle 
Grandson, voient leur participa-
tion augmenter. Outre la partici-
pation de 1,20 franc par habitant 
versée par chaque commune du 
district, sauf celles de la val-
lée de Joux, Grandson verse un 
supplément de 16,10 francs par 
habitant et 50% du produit de la 
taxe séjour.

« On a accepté par solidarité, 
car nous avons des sites tels le 
château ou la Cave de Bonvillars 
qui bénéficient de l’action de 
l’ADNV. Cela dit, nous avons 
demandé des indicateurs » , 
a expliqué le syndic Antonio 
Vialatte. Et puis l’ADNV, organe 
de référence pour l’obtention de 
crédits LADE (loi sur l’aide au 
développement économique), 
a permis l’obtention de 2,8 mil-
lions de francs depuis 2021.

Autre épine dans le dos-
sier touristique, la Maison des 
Terroirs. La Commune y a enga-
gé beaucoup d’argent ces dix 
dernières années et elle conti-
nue, à l’instar d’autres com-
munes de la région, à soute-
nir cette structure. Une étude 
attendue pour l’an prochain 
devrait donner des pistes pour 
réorienter cette institution de 
la rue Haute, la dernière qui y 
entretient de l’animation.

Le budget a été adopté à une 

très large majorité, avec un 
amendement consistant en 
un supplément de charges de 
42 000 francs, conséquence de 
l’adoption du nouveau règle-
ment du personnel et de l’échelle 
salariale.

Forêts alluviales
Le Conseil a également adop-

té la réponse de la Municipalité 
au postulat des conseillers 
Verts Daniel Trolliet et Ludovic 
Longchamp, concernant la pro-
tection des forêts alluviales.

Dans une explication très 
détaillée, la municipale 
Nathalie Gigandet a rappelé que 
l’exécutif n’avait pas attendu 
cette intervention pour se sou-
cier de ce dossier. Grandson a 
adhéré en début d’année à l’As-
sociation de la Grande Cariçaie 
et elle peut bénéficier de son 
expertise.

Les contacts fréquents avec les 
gardes forestiers et la Direction 
générale de l’environnement 
(DGE) ont permis d’accentuer 
les mesures de protection. Une 
procédure de classement est en 
cours sur le plan cantonal et des 
étangs devraient être créés dans 
la forêt qui s’étend à l’est des jar-
dins familiaux des Tuileries.

Stationnement sauvage
Satisfait de la réponse muni-

cipale, Ludovic Longchamp a 
soulevé la problématique du 
stationnement dans le secteur 
de Bellerive. L’occasion pour le 
syndic Antonio Vialatte de rap-
peler que la Commune avait 
développé un projet qui, en 
raison de l’opposition des voi-
sins, a échoué. Cela dit, pacifier 
cet espace du bord du lac reste 

nécessaire et il faudra remettre 
l’ouvrage sur le métier.

Attribution en attente
L’appel d’offres lancé par 

la Commune pour l’exploita-
tion du camping du Pécos n’a 
pas encore abouti à une déci-
sion. Selon nos informations, 
le Camping Club d’Yverdon, 
conjointement avec l’exploi-
tant du restaurant, et le TCS ont 
déposé des propositions.

Selon Nathalie Gigandet, les 
candidats ont été entendus par 
une délégation municipale et 
l’analyse des dossiers est en 
cours. Une décision devrait être 
rendue au cours du premier tri-
mestre de l’an prochain.

Pacifier le trafic
En charge de la Police, le 

municipal Francesco di Franco 
a annoncé que la Municipalité 
attendait la décision de la 
Direction générale de la mobi-
lité et des routes (DGMR), sur la 
réduction de vitesse à la route de 
Fiez (autour du quartier de vil-
las), à 30 km/h

En ce qui concerne le chemin de 
Coudrex, une zone de rencontre 
(20 km/h) est en projet dans le 
périmètre du campus du Repuis, la 
vitesse étant limitée à 30 km/h sur 
le reste du chemin. Là également, 
il appartient à la DGMR de valider.

En ce qui concerne le plan d’af-
fectation communal (PACom), 
le municipal Olivier Reymond 
a relevé que le dossier était 
revenu en retour de la DGTL 
(Direction générale du territoire 
et du logement). Des discussions 
devraient avoir lieu avec l’Etat 
en janvier, après concertation 
avec le mandataire.

La députée Carole Schelker quitte le Conseil communal de Grandson après y 
avoir siégé vingt ans durant, et l’avoir présidé, fait rare, à deux reprises. RAPOSO
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